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M. Ferrand, rapporteur général, M. Castaner, rapporteur thématique M. Grandguillaume, rapporteur 

thématique M. Savary, rapporteur thématique M. Robiliard, rapporteur thématique M. Tourret, 
rapporteur thématique M. Travert, rapporteur thématique Mme Untermaier, rapporteure thématique 

et Mme Valter, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 17 :

« Art. L. 122-15. – Les conditions dans lesquelles les concessionnaires d’autoroutes, à l’issue de la 
procédure de passation, rendent public et font connaître leur choix aux candidats dont l’offre n’a pas 
été retenue et les conditions dans lesquelles l’exécution du marché peut commencer sont précisées 
par voie réglementaire. ».
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